
4 septembre 2008 

 
 
 

ALLOCATION DE VEUVAGE  

 
 
 

Montants mensuels au 1er avril 2010 
 
 
 
 

 1ère année 2ème année 3ème année 

Montant dégressif pour les non salariés 570,21 € 374,44 € 285,28 € 

Montant unique pour les salariés 570,21 €  

Plafond trimestriel de ressources 2 138,28 € 

 
 
 
 

 


